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Acte d’Engagement / Cahier des Clauses Particulières 

 

MAPA 2025-01CPAM101 

 

Marché de fournitures et pose de deux fauteuils professionnels 

pour le Centre de Santé Dentaire de la CPAM de l’Aube 

 

 
Marché passé selon la procédure adaptée (MAPA) en application des articles L .2123-1, R.2123-1 et R.2123-4 
du code de la commande. 

 
 
Ordonnateur et pouvoir adjudicateur de ce marché : 
 
M. Gilles GROUVEL, directeur de la C.P.A.M de l’Aube. 
 
 
Comptable assignataire des paiements : 
 
Mme Gheelen JEANTON, directrice comptable et financière de la C.P.A.M de l’Aube. 
 
 
Le contractant :  
 
Je soussigné .................................................................. (nom & prénom) 
 
- exerçant la fonction de : .......................................................................................  
 
- pour la société : .................................................................................................... (nom & adresse) 
 
- numéro d'identité d'établissement (SIRET) : .......................................................  

 
Après avoir pris connaissance du présent marché m’engage sans réserve, à exécuter les prestations dans les 
conditions ci-après définies. 
 

 
 Cachet et signature 
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Article 1 – objet du marché 
 
Le présent marché a pour objet la fourniture et la pose de deux fauteuils professionnels dans les deux cabinets du 
Centre de Santé Dentaire de la CPAM de l’Aube. 
 
Le prestataire proposera une offre de reprise du matériel et assurera l'enlèvement ou la reprise des deux anciens 
fauteuils, s'engageant, en cas d’enlèvement, à les éliminer via une filière agréée. 
 
La clinique dentaire dispose de deux cabinets : 
 

- le cabinet n°1 équipé d’un fauteuil ADEC de 2011 
- le cabinet n°2 équipé d’un fauteuil SIRONA de 2013 

 
Ce marché est soumis à l’accord préalable de financement de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie, faute 
de quoi la prestation sera annulée. 
 
 
Article 2 – prestations souhaitées par la CPAM de l’Aube 
 
Ce marché est composé de deux lots : 
 
Les caractéristiques techniques souhaitées par les praticiens du Centre de Santé Dentaire pour les nouveaux fauteuils 
sont les suivantes :   
 

LOT 1 : cabinet 1 
 

SYSTÈMES D’HYGIÈNE 

- Système automatique pour la désinfection des conduits hydriques. 

- Système de lavage rapide des conduits hydriques. 

- Système de lavage et de désinfection des canules d’aspiration 
 
ÉLÉMENT PRATICIEN 

- Console LCD 

- Cordons sur fouets composés de : 

 un module turbine avec raccord Bien-air ou équivalent 

 deux modules micromoteurs, dont au moins un compatible avec la fonction endodontie 

 Module seringue 6 fonctions : eau, air, spray froid ; eau, air, spray chaud. 

 Module détartreur à fibre optique avec 1 pièce à main éclairage LED dédiée + 1 insert 

- Fonction endodontie incluant le mode rotation continue et le mode réciproque ainsi que le localisateur d’apex 
et 2 contre-angles dédiés ainsi qu’une base de données intégrée des limes endocanalaires les plus 
répandues dans le commerce. 

- Tablette porte-plateau 
 
TABLETTE ASSISTANTE 

Composé de : 

 deux modules d’aspiration : un type pompe à salive et l’autre canule universelle 

 Module seringue 6 fonctions : eau, air, spray froid ; eau, air, spray chaud 

 Module lampe à polymériser 

 Tablette porte-plateau 
 
SCIALYTIQUE 

- Scialytique LED tournant sur trois axes 

- Éclairement lumineux d’au moins 50000 Lux 

- Choix des températures des couleurs d’éclairage 

- Mode composite 
 
GROUPE HYDRIQUE 

- Crachoir amovible et pivotant 

- Capteur de remplissage du gobelet 

- Réchauffeur eau au verre 

- Réchauffeur Spray instruments 
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FAUTEUIL 

- Ambidextre 

- Fauteuil à mémoire de forme 

- Fauteuil équipé d’un capteur qui détecte la présence du patient permettant la mise en veille de l’unité de 
soins une fois le patient sorti et d’allumer et d’éteindre automatiquement le scialytique en fonction de la 
présence effective du patient. 

- Têtière à déblocage pneumatique tournant sur trois axes. 

- Pédale sans fil avec contrôle de l’air et de l’eau de l’instrument utilisé, de l’inversion du sens de rotation du 
micromoteur, des mouvements du fauteuil et de l’allumage du scialytique et du rappel des positions de travail 
enregistrées  

- Accoudoir gauche mobile 

- Accoudoir droit mobile  

- Coussin rehausseur pour enfants 
 
SIEGE OPERATEUR 

- Réglable en hauteur et dossier inclinable 
 

Coloris : choix des praticiens sur éventail de coloris présenté par le titulaire retenu 
 
 

LOT 2 : cabinet 2 
 

SYSTÈMES D’HYGIÈNE 

- Système automatique pour la désinfection des conduits hydriques. 

- Système de lavage rapide des conduits hydriques. 

- Système de lavage et de désinfection des canules d’aspiration 
 
ÉLÉMENT PRATICIEN 

- Cordons sur fouets 

- Composé de : 

 un module turbine avec raccord Bien-air ou équivalent 

 deux modules micromoteurs dont au moins un compatible avec la fonction endodontie 

 Module seringue 6 fonctions : eau, air, spray froid ; eau, air, spray chaud. 

 Module détartreur à fibre optique avec 1 pièce à main éclairage LED dédiée + 1 insert 

- Fonction endodontie incluant le mode rotation continue et le mode réciproque ainsi que le localisateur d’apex 
et 2 contre-angles dédiés ainsi qu’une base de données intégrée des limes endocanalaires les plus 
répandues dans le commerce. 

- un localisateur d’apex intégré 

- Tablette porte-plateau 
 
TABLETTE ASSISTANTE 

Composé de : 

 deux modules d’aspiration : un type pompe à salive et l’autre canule universelle 

 Module seringue 6 fonctions : eau, air, spray froid ; eau, air, spray chaud 

 Module lampe à polymériser 

 Tablette porte-plateau 
 
SCIALYTIQUE 

- Scialytique LED tournant sur trois axes 

- Éclairement lumineux d’au moins 50000 Lux 

- Choix des températures des couleurs d’éclairage 

- Mode composite 
 
GROUPE HYDRIQUE 

- Crachoir amovible et pivotant avec mouvements motorisés 

- Capteur de remplissage du gobelet 

- Réchauffeur eau au verre 

- Réchauffeur Spray instruments 
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FAUTEUIL 

- Fauteuil à mémoire de forme 

- Fauteuil équipé d’un capteur qui détecte la présence du patient permettant la mise en veille de l’unité de 
soins une fois le patient sorti et d’allumer et d’éteindre automatiquement le scialytique en fonction de la 
présence effective du patient. 

- Têtière à déblocage pneumatique tournant sur trois axes. 

- Pédale sans fil avec contrôle de l’air et de l’eau de l’instrument utilisé, de l’inversion du sens de rotation du 
micromoteur, des mouvements du fauteuil et de l’allumage du scialytique et du rappel des positions de travail 
enregistrées  

- commande vocale des différents modes de travail des instruments, du scialytique et du fauteuil en 
choisissant parmi les positions en mémoire et de la minuterie 

- Accoudoir gauche mobile 

- Accoudoir droit mobile  

- Coussin rehausseur pour enfants 
 
SIEGE OPERATEUR 

- Réglable en hauteur et dossier inclinable 
 

Coloris : choix des praticiens sur éventail de coloris présenté par le titulaire retenu 
 

Article 2.1 - NETTOYAGE 

Le titulaire veillera, en permanence, a la propreté de son chantier et devra : 

 Procéder au nettoyage des zones souillées par son intervention. 

 Évacuer l’ensemble des déchets, débris, emballages 

Si des matériaux sont répandus accidentellement sur les ouvrages du maitre d’ouvrage, le titulaire sera tenu de 

procéder immédiatement et obligatoirement au nettoyage des lieux avec tous les moyens nécessaires. 

Ces prestations seront incluses dans l’offre de l’entrepreneur et ne pourront pas faire l'objet d’une facturation. 

 

Article 2.2 - Remise en état des lieux 

Les ouvrages qui auront été impactés par les travaux du titulaire, qu’ils soient intérieurs ou extérieurs seront remis 

dans l'état ou ils étaient initialement, aux frais de l'Entrepreneur. 

Ces prestations seront incluses dans l’offre de l’entrepreneur et ne pourront pas faire l'objet d'un prix particulier. 

 
 
Article 3 - modalités d'exécution 
 
Afin de permettre une continuité de l'activité du Centre de Santé Dentaire, le titulaire du présent marché devra 
intervenir pendant la période du 07 au 25 juillet inclus. 
 
Un seul cabinet dentaire sera occupé, les deux fauteuils sont reliés à la même tour d’aspiration, il faudra faire en 
sorte qu’un fauteuil puisse toujours fonctionner. 
 
La durée du chantier fera partie des critères de sélection 
 
 
Article 4 - plan de prévention 
 
Le titulaire sera tenu de se conformer aux dispositions relatives à la sécurité applicable aux travaux effectués dans 
un établissement par une entreprise extérieure (code du travail, dispositions particulières d'hygiène et de sécurité, 
etc.) 
 
Par ailleurs, le titulaire devra prendre contact par courriel avec le responsable gestion immobilière et achats, 
M. Philippe FOURNIER (budget.cpam-aube@assurance-maladie.fr), afin de réaliser les documents liés à la sécurité 
(plan de prévention, éventuellement permis de feu, …). 
 
 
 
Article 5 - pénalités 
 
Tout retard par rapport à la date d'intervention par le titulaire pourra, hormis le cas de force majeure, donner lieu à 
application d'une pénalité de retard de 150 € TTC par jour ouvré de retard. 
 

mailto:budget.cpam-aube@assurance-maladie.fr
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Article 6 - règlement des litiges 
 
En cas de litige, la loi française est la seule applicable. 
 
En cas de différend concernant l’exécution du marché, l’acheteur et le titulaire peuvent, dans le but d’aboutir à une 
solution amiable et équitable, saisir : 
 
- Soit le médiateur des entreprises (articles L2197-4, R2197-23 et R2197-24 du code de la commande publique), 
- Soit le comité consultatif interrégional de règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics de Nancy. 
 
À défaut d’accord amiable, toute contestation relative à l'exécution du présent marché sera de la compétence 
exclusive du tribunal judiciaire. 
 
 
Article 7 - sous-traitance 
 
Les obligations du candidat en matière de sous-traitance sont celles énoncées par la loi du 31 décembre 1975, 
ainsi que les articles L 2193-1 à L 2193-14, R. 2193-1 à R. 2193-22 et R. 2393-24 à R. 2393-40 du code de la 
commande publique. 
 
Le titulaire d’un marché public de service peut sous-traiter l’exécution de certaines parties de son marché à 
condition d’avoir obtenu du pouvoir adjudicateur l’acceptation de chaque sous-traitant et l’agrément de ses 
conditions de paiement. 
En cas de sous-traitance, le titulaire demeure personnellement responsable de l’exécution de toutes les 
obligations résultant du marché. 
La notification du marché emporte acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement 
(articles R2191-20 à R2191-22 du code de la commande publique). 
 
La sous-traitance n'est autorisée que dans les cas suivants : 
 
- elle ne peut porter que sur les marchés publics de travaux ou de services, mais en aucun cas sur les marchés 
publics de fournitures. Elle ne peut-être que partielle, 
 
- elle n'est régulière qu'après accord de l'autorité adjudicatrice, ainsi le candidat précisera, le ou les domaine(s) 
d'intervention pour le(s)quel(s) il aura recours à la sous-traitance et il devra identifier ses sous-traitants.  
 
En cas de sous-traitance acceptée, le seuil prévu à l’article L.2393-13 du code de la commande publique à 
partir duquel le sous-traitant est payé directement par la CPAM est fixé à 600 € T.T.C. 
 

à renseigner si nécessaire 

 
Demande d'agrément d'un sous-traitant par le titulaire du marché de fourniture et pose de deux 
fauteuils professionnels pour les deux cabinets du Centre de Santé Dentaire de la C.P.A.M. de 
l’Aube 
 

 
Je soussigné ................................................................. (nom et prénom) 
agissant au nom et pour le compte de la Société……………………………………………………………. 
demande l'agrément de la société ci-dessous en tant que sous-traitant dans le cadre du présent marché et 
m'engage à joindre à cette demande le formulaire DC13. 
À ……………………, le ………………. 
(cachet + signature)  
 

 
SOCIETE : nom, 
raison sociale & 
adresse 
 

 
Prestations sous-
traitées 

Montant sous-
traité 

Modalités de 
paiement 
(paiement direct 
ou pas) 

H.T T.T.C 
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Article 8 - responsabilité du titulaire 
 
8.1 - responsabilité sur les installations 
 
Le titulaire est responsable de toutes les installations sur lesquelles il sera intervenu. Cela suppose qu'en préalable 
à toute intervention, si le titulaire constate un problème sur les installations de la Caisse, il doit en informer les 
personnes référentes de l'organisme avant de démarrer ses prestations. A défaut, il en sera tenu pour responsable 
avec obligation de remise en état à sa charge. 
 
Le titulaire est également responsable : 
 

 Des dégradations éventuelles occasionnées aux ouvrages et aménagements existants par l'exécution 
de ses prestations, 

 Des dégradations éventuelles occasionnées à du matériel appartenant à l'organisme par suite ou en 
cours d'exécution de ses prestations, 

 Du matériel et des matériaux qu'il a déposés, soit à l'intérieur, soit à l'extérieur des locaux de 
l'organisme. 

 
8.2 - responsabilité à l'égard de son personnel 
 
Le titulaire est seul responsable des contraventions aux lois et règlements et ne peut exercer aucun recours contre 
l'organisme en cas de condamnation encourue par lui, ses préposés ou ses ouvriers. 
 
Le titulaire a notamment la charge entière de la stricte application des lois et règles (notamment celles de la 
législation et de la règlementation du travail). 
 
Il est tenu sous sa responsabilité, dans le cadre des prestations faisant l'objet du présent marché, de veiller à ce que 
toutes les précautions soient prises en matière de prévention des accidents, pour son propre personnel, pour le 
personnel de l'organisme et pour les tiers. Il demeure responsable de ces accidents et il est tenu, en outre, de 
garantir l'organisme de toute action qui serait dirigée contre lui pour des faits de cette nature. 
 
 
8.3 - assurances 
 
Le titulaire déclare être assuré auprès d’une compagnie d’assurance notoirement solvable pour toutes les 
conséquences dommageables des actes dont il pourrait être tenu responsable en vertu des présentes. 
 
Cette assurance couvrira les risques occasionnés directement ou indirectement, volontairement ou non, par les 
personnels amenés à réaliser les prestations objet du présent marché, qu'ils soient membres ou non de l'entreprise 
titulaire du marché. 
 
Le titulaire s’engage à régler toutes les primes pour que l’organisme puisse faire valoir ses droits en qualité de 
bénéficiaire. 
 
Le titulaire s’engage à communiquer une copie de la police d’assurance à l’organisme lors de la notification. 
 
8.4 - Confidentialité - RGPD 
 
Le titulaire, le pouvoir adjudicateur, ainsi que son représentant, qui à l’occasion de l’exécution du marché, ont 
connaissance d’informations ou reçoivent communication de documents ou d’éléments de toute nature, signalés 
comme présentant un caractère confidentiel et relatifs, notamment à l’objet du marché, aux moyens à mettre en œuvre 
pour son exécution, au fonctionnement des services du titulaire, du pouvoir adjudicateur, ainsi que de son 
représentant, sont tenus de prendre toutes mesures nécessaires afin d’éviter que ces informations, documents ou 
éléments ne soient divulgués à un tiers qui n’a pas à en connaître. Une partie ne peut demander la confidentialité 
d’informations, de documents ou d’éléments qu’elle a elle-même rendus publics.  
 
Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et des mesures de sécurité qui s’imposent 
à lui pour l’exécution du marché.  
Ne sont pas couverts par cette obligation de confidentialité les informations, documents ou éléments déjà accessibles 
au public, au moment où ils sont portés à la connaissance des parties du marché.  
 
Chaque partie au marché est tenue au respect des règles relatives à la protection des données à caractère personnel, 
auxquelles elle a accès pour les besoins de l’exécution du marché.  
 
Le titulaire s’engage, ainsi que ses sous-traitants à respecter la loi n°78-17 du janvier 1978 modifiée relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés.  
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Le titulaire s’engage, ainsi que ses sous-traitants à respecter le règlement UE 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données (dit règlement RGPD). 
Le titulaire s’engage, ainsi que sous-traitants à respecter l’ordonnance n°2018-1125 du 12 décembre 2018 relative à 
la protection des données personnelles.  
 
En cas d’évolution de la législation sur la protection des données à caractère personnel en cours d’exécution du 
marché, les modifications éventuelles demandées par le représentant du pouvoir adjudicateur, afin de se conformer 
aux règles nouvelles, donnent lieu à la signature, par les parties au marché, d’un avenant.  
 
Pour assurer cette protection, il incombe au représentant du pouvoir adjudicateur d’effectuer les déclarations et 
d’obtenir les autorisations administratives nécessaires à l’exécution des prestations prévues par les documents 
particuliers du marché.  
 
Lorsque les prestations sont à exécuter dans un lieu où des mesures de sécurité, indiquées dans les documents 
particuliers du marché, s’appliquent, notamment dans les zones protégées en vertu des dispositions législatives ou 
règlementaires prises pour la protection du secret de la défense nationale, le titulaire est tenu de respecter ces 
mesures.  
 
Il ne peut prétendre, de ce chef, ni à prolongation du délai d’exécution, ni à indemnité, ni à supplément de prix, à 
moins que les informations ne lui aient été communiquées que postérieurement au dépôt de son offre et s’il peut 
établir que les obligations qui lui sont ainsi imposées nécessitent un délai supplémentaire pour l’exécution des 
prestations prévues par le marché ou rendent plus difficile ou plus onéreuse pour lui l’exécution du contrat.  
 
Le titulaire avise ses sous-traitants de ce que les obligations énoncées au présent article leur sont applicables et reste 
responsable du respect de celles-ci. 
 
Le titulaire, ainsi que ses sous-traitants, s’engage à respecter toute consigne donnée par les autorités compétentes.  
 
 
Article 9 - proposition tarifaire (à compléter) 
 
Le prix du titulaire comprend : 
 

 La fourniture et la pose de deux fauteuils conformément aux prescriptions techniques des praticiens du 
Centre de Santé Dentaire (cf. supra art. 2), mais également l’enlèvement des deux anciens fauteuils 

 tous les réglages nécessaires au bon fonctionnement des deux fauteuils une fois ces derniers posés 

 toutes les charges et taxes en vigueur au moment de la signature du marché. 
 

LOT 1 : cabinet 1 
 

Descriptif des prestations souhaitées Coût HT  Coût TTC  

SYSTÈMES D’HYGIÈNE   

 Système automatique pour la désinfection des conduits hydriques. 
  

 Système de lavage rapide des conduits hydriques. 
  

 Système de lavage e et de désinfection des canules d’aspiration 
  

   

ÉLÉMENT PRATICIEN 
  

 Console LCD   

Cordons sur fouets composés de :   

 un module turbine avec raccord Bien-air (ou équivalent) 
  

 deux modules micromoteurs dont au moins un compatible avec la fonction 

endodontie 
  

 Module seringue 6 fonctions : eau, air, spray froid ; eau, air, spray chaud. 
  

 Module détartreur à fibre optique avec 1 pièce à main éclairage LED 

dédiée + 1 insert 
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 Fonction endodontie incluant le mode de rotation continue et le mode 

réciproque ainsi que le localisateur d’apex et 2 contre-angles dédiés ainsi 

qu’une base de données intégrée des limes endocanalaires les plus 

répandues dans le commerce. 

  

 Tablette porte-plateau 
  

TABLETTE ASSISTANTE   

 deux modules d’aspiration : une type pompe à salive et l’autre canule 

universelle 
  

 Module seringue 6 fonctions : eau, air, spray froid ; eau, air, spray 

chaud 
  

 Module lampe à polymériser 
  

 Tablette porte-plateau 
  

   

SCIALYTIQUE   

 Scialytique LED tournant sur trois axes 
  

 Éclairement lumineux d’au moins 50000 Lux 
  

 Choix des températures des couleurs d’éclairage 
  

 Mode composite 
  

   

GROUPE HYDRIQUE   

 Crachoir amovible et pivotant 
  

 Capteur de remplissage du gobelet 
  

 Réchauffeur eau au verre 
  

 Réchauffeur Spray instruments 
  

   

FAUTEUIL   

 Ambidextre 
  

 Fauteuil à mémoire de forme 
  

 Fauteuil équipé d’un capteur qui détecte la présence du patient 

permettant la mise en veille de l’unité de soins une fois le patient sorti 

et d’allumer et d’éteindre automatiquement le scialytique en fonction 

de la présence effective du patient. 

  

 Têtière à déblocage pneumatique tournant sur trois axes.   

 Pédale sans fil avec contrôle de l’air et de l’eau de l’instrument utilisé, 

de l’inversion du sens de rotation du micromoteur, des mouvements du 

fauteuil et de l’allumage du scialytique et du rappel des positions de 

travail enregistrées  

  

 Accoudoir gauche mobile   

 Accoudoir droit mobile    

 Coussin rehausseur pour enfants   

   

SIEGE OPERATEUR   

 Réglable en hauteur et dossier inclinable   

   

FOURNITURE, LIVRAISON, POSE, RACCORDEMENT    

   

ENLEVEMENT DES ANCIENS FAUTEUILS   
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REPRISE DES ANCIENS FAUTEUILS (à déduire)     

   
 

 Préciser si le fauteuil enlevé peut être valorisé (par exemple si revente). Dans cette hypothèse, le montant 
valorisé viendra en déduction de la somme à devoir par la CPAM de l’Aube. 

 
 
LOT 2 : cabinet 2 

 

Descriptif des prestations souhaitées Coût HT  Coût TTC  

SYSTÈMES D’HYGIÈNE   

 Système automatique pour la désinfection des conduits hydriques. 
  

 Système de lavage rapide des conduits hydriques. 
  

 Système de lavage e et de désinfection des canules d’aspiration 
  

   

ÉLÉMENT PRATICIEN   

Cordons sur fouets composés de :   

 un module turbine avec raccord Bien-air (ou équivalent) 
  

 deux modules micromoteurs dont au moins un compatible avec la 

fonction endodontie 
  

 Module seringue 6 fonctions : eau, air, spray froid ; eau, air, spray 

chaud. 
  

 Module détartreur à fibre optique avec 1 pièce à main éclairage LED 

dédiée + 1 insert 
  

 Fonction endodontie incluant le mode de rotation continue et le mode 

réciproque ainsi que le localisateur d’apex et 2 contre-angles dédiés 

ainsi qu’une base de données intégrée des limes endocanalaires les plus 

répandues dans le commerce. 

  

 Un localisateur d’apex intégré.   

 Tablette porte-plateau   

   

TABLETTE ASSISTANTE   

 deux modules d’aspiration : une type pompe à salive et l’autre canule 

universelle 
  

 Module seringue 6 fonctions : eau, air, spray froid ; eau, air, spray 

chaud 
  

 Module lampe à polymériser 
  

 Tablette porte-plateau 
  

   

SCIALYTIQUE   

 Scialytique LED tournant sur trois axes   

 Éclairement lumineux d’au moins 50000 Lux   

 Choix des températures des couleurs d’éclairage   

 Mode composite   

   

GROUPE HYDRIQUE   

 Crachoir amovible et pivotant, avec mouvements motorisés   

 Capteur de remplissage du gobelet 
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 Réchauffeur eau au verre 
  

 Réchauffeur Spray instruments 
  

 
  

FAUTEUIL 
  

 Fauteuil à mémoire de forme 
  

 Fauteuil équipé d’un capteur qui détecte la présence du patient 

permettant la mise en veille de l’unité de soins une fois le patient sorti 

et d’allumer et d’éteindre automatiquement le scialytique en fonction 

de la présence effective du patient. 

  

 Têtière à déblocage pneumatique tournant sur trois axes.   

 Pédale sans fil avec contrôle de l’air et de l’eau de l’instrument utilisé, 

de l’inversion du sens de rotation du micromoteur, des mouvements du 

fauteuil et de l’allumage du scialytique et du rappel des positions de 

travail enregistrées  

  

 Commande vocale des différents modes de travail des instruments, du 

scialytique et du fauteuil en choisissant parmi les positions en mémoire 

et de la minuterie 

  

 Accoudoir gauche mobile 
  

 Accoudoir droit mobile    

 Coussin rehausseur pour enfants   

   

SIEGE OPERATEUR   

 Réglable en hauteur et dossier inclinable   

   

FOURNITURE, LIVRAISON, POSE, RACCORDEMENT    

   

ENLEVEMENT DES ANCIENS FAUTEUILS   

   

REPRISE DES ANCIENS FAUTEUILS (à déduire)     

   
 

 Préciser si le fauteuil enlevé peut être valorisé (par exemple si revente). Dans cette hypothèse, le montant 
valorisé viendra en déduction de la somme à devoir par la CPAM de l’Aube. 
 
 
Article 10 – Avances 
 
L’article 11.1 « Avances » du CCAG-FCS en vigueur au 01/04/2021 comprend deux options alternatives A et B. 
 
L’option retenue est l’option A. 
Modifié par Arrêté du 29 décembre 2022 modifiant les cahiers des clauses administratives générales des 
marchés publics 
A.11.1. Le titulaire ou son sous-traitant admis au paiement direct bénéficient d’une avance calculée en 
application du code de la commande publique dès lors que le marché respecte les conditions mentionnées à 
l’article R. 2191-3 ou que le marché de défense ou de sécurité respecte les conditions mentionnées à l’article 
R. 2391-1. 
Lorsque le titulaire ou le sous-traitant est une petite ou moyenne entreprise au sens du code de la commande 
publique, le taux de l’avance mentionné à l’article R. 2191-10 est fixé à 30 % ou à un taux supérieur fixé par les 
documents particuliers du marché. 
Lorsque le titulaire ou le sous-traitant n’est pas une petite ou moyenne entreprise au sens du code de la 
commande publique, le taux de l’avance est fixé par les documents particuliers du marché et, à défaut, au taux 
minimal prévu à l’article R. 2191-7 du code de la commande publique pour les marchés ou par l’article R. 2391-
4 pour les marchés de défense ou de sécurité. 
L’avance est versée et remboursée selon les dispositions du code de la commande publique. 

 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046846462
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Article 11 - paiement :  
 
La CPAM de l’Aube se libèrera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert (joindre un RIB aux coordonnées bancaires ou postales du candidat). 
 

 
 du compte ouvert au nom de : ………………………………………………………………………………………………… 
 
 sous le numéro : ………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 à : …………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

 
Le mode de règlement choisi est le virement. Le paiement interviendra trente (30) jours au plus tard après la 
réception de la facture. 
 
Le paiement sera effectué par l'agent comptable de la CPAM de l’Aube après mandatement de la somme par 
l'ordonnateur de la CPAM de l’Aube. 
 
Le défaut de paiement dans les délais prévus fait courir de plein droit des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire 
et du sous-traitant payé directement. Le taux de ces intérêts est celui de l'intérêt légal en vigueur à la date à laquelle 
les intérêts moratoires ont commencé à courir, augmenté de huit (8) points. 
 
Les prestations seront réglées sur présentation de la facture.  
La facture sera établie en un original et une copie portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 
- le nom, n° Siret et adresse du titulaire, 
- le numéro de compte bancaire du titulaire, 
- la date de la facture, 
- le prix hors TVA, le montant de la TVA (et son taux) et le prix TTC. 
 
La facture sera déposée sur Chorus :  
 
SIRET : 775 555 295 00143 
Code Service : Aucun 
N° Engagement = N° de marché 

 
En cas de prestations supplémentaires souhaitées par la CPAM, celles-ci seront réglées après réalisation des 
prestations définies dans un bon de commande et feront l'objet d'une facture spécifique. 
 
 
 
 
 
Le titulaire :       Le pouvoir adjudicateur,  

M. Gilles GROUVEL, directeur 
Propose la présente offre     Accepte la présente offre pour 
pour valoir acte d'engagement     valoir acte d'engagement  
(cachet + signature) 

 
 
 
 
 
 

A............................., le ......................    A Troyes, le ............................ 
 


